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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-41615

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 24-41615

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6707
09/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU de PoitiersNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

2000553580010N° National d'identification : 
Poitiers cedexVille : 

86021Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

86Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction de l'extension du Pôle Régional de Cancérologie (PRC2) Intitulé du marché : 
et du service de médecine nucléaire, travaux de restructuration partielle du bâtiment existant PRC - 
Transports pneumatiques.

45231510Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de construction de l'extension du Pôle Régional de Description succincte du marché : 
Cancérologie (PRC2) et du service de médecine nucléaire, travaux de restructuration partielle du 
bâtiment existant PRC sur le site du CHU de POITIERS. Transports pneumatiques

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le pouvoir adjudicateur a décidé d'attribuer le marché à la société suivante : Lot 20 - Transport 
pneumatique Groupement INEO/AMA 17 Rue Claude Berthollet 86000 POITIERS pour un montant 
total de 447 650.00euro(s) HT soit 573 180.00euro(s) TTC.

09/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41615
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41615

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


